
  

Le soussigné déclare avoir pris connaissance des conditions de mise à disposition de la salle et il s'engage à se conformer 
scrupuleusement aux prescriptions desdites conditions. II reconnaît avoir été informé d’une éventuelle modification des tarifs qu'il 
engage à accepter. 

 

 A…………………………………………………………………….    le ……………………………………………………………….. 
Vu, bon pour accord 
 
Pour le Maire                                                                                    faire précéder votre signature de la 

L’Adjointe Déléguée                                                                   Mention «lu et approuvé» et apposer le cas échéant 
                                                                                                                          votre cachet commercial 
  
 
R. SCHWEITZER                                                                                                        Signature du locataire 

 
 
 
 
 

 
DEMANDE DE LOCATION DE 
L'AGORA 

Champ de Foire - 57500 SAINT-AVOLD 

POLE EVENEMENTIEL 

tél. : 03 87 91 94 79 

 

IDENTIFICATION 

NOM ou RAISON SOCIALE : ..  

ADRESSE : N°………RUE :………………………………………………………………BP :………………….  

 CODE POSTAL :……………VILLE :……………………………………………………………………………… 

TELEPHONE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

ADRESSE INTERNET : ……………………………………………………………………………………………. 
 

 

NOM DU RESPONSABLE DE L'ORGANISATION : 

 

ADRESSE : N°………………..RUE…………………………………………..BP……………………………………… 

CODE POSTAL :…………... VILLE :………………………………………………………………………………….. 
TELEPHONE :…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

EMPLACEMENT SOUHAITE  

 petite salle (restaurant + cuisine) grande salle (hall + restaurant + cuisine) 

OBJET DE L'OCCUPATION  
 

NOMBRE DE PERSONNES  

PERIODE D'OCCUPATION 

Date  

Nombre de Jour(s) de manifestation .  
 
Nombre de Jour(s) de préparation ou de rangement  

 
 

SALLES Destinations Demandeurs 

 
Nouveaux tarifs à 
compter du Ier 

janvier 
2009 

Vaisselle prestige 
obligatoire 

ESPACE 
RESTAURANT 

(PETITE SALLE) 

Entreprises et C.E. 
ayant le siège social à St Avold 390,00 € TARIFS 

FORFAITAIRES 

1,5€ par 
couvert et par 

personne 
comprenant : 

2 assiettes plates 
1 assiettes à dessert 
2 verres à vin 

I flûte à champagne 
I fourchette 1 
couteau 

1 cuillère à soupe 
1 cuillère à dessert 

1 tasse 
1 sous-tasse 

pour vos apéritifs 
0,50 € par personne 

comprenant : 
Verres "Savoie" 

Flûtes à champagne 
 

extérieures 510,00 € 

Associations 
ayant le siège social à St Avold 150,00 e 

extérieurs 310,00 € 

Particuliers 
demeurant à St Avold 300,00 € 

extérieurs 400,00 € 

ENSEMBLE HALL + 
RESTAURANT 

(GRANDE SALLE) 

Entreprises et C.E. 
ayant le siège social à St Avold 1 500,00 € 

extérieures 2 400,00 € 

Associations 
ayant le siège social à St Avold 450,00 € 

extérieurs 1 ooo,oo € 

Particuliers 
demeurant à St Avold 800,00 € 

extérieurs 1 250,00 € 

 
LOCATION 
PLUSIEURS 

JOURS 

Manifestation sur 
plusiers jours 

Sur le deuxième jour -25% 

A partir du troisième jour et suivant -40% 

Immobilisation pour 
préparation ou 
rangement 

Petite salle 35€/jour 

Grande salle  80€/jour 

gratuite pour les associations ou organismes à caractère social ou humanitaire 

 



 
REGLEMENT GENERAL 

La mise à disposition des locaux se fait à partir du matin 9h00 

L'utilisateur s'engage à restituer au plus tard le lendemain de l'occupation, 9H00 la salle 
dans l'état où elle lui aura été louée, vide de tout équipement, chaises et tables empilées, cuisine 
nettoyée, vaisselle trempée dans les bacs prévus à cet effet. 

En vertu du décret du 15/11/2006, nous vous rappelons qu'il est strictement interdit de fumer à 
 l'intérieur des lieux publics, sous peine d'amende. 

Pour la vente de boissons alcoolisées s'adresser au service Commerce de la Mairie pour 
l'obtention de la licence. 

Le tri sélectif est désormais obligatoire. Le non-respect de celui-ci fera l'objet d'une 
facturation. 

ASSURANCE OBLIGATOIRE 
Il est rappelé que les obligations de la Ville de Saint-Avold se limitent à la mise à 

disposition des locaux ou prestations, telles que précisées par ailleurs. 

En conséquence, l'organisateur est réputé, dès la signature du contrat de location, responsable 
des dommages pouvant être causés tant aux locaux qu'aux biens immobiliers confiés en accessoire à la 
salle. 

L'organisateur est donc invité à souscrire auprès de l'assureur de son choix, une garantie 
adaptée, couvrant tant les conséquences de la responsabilité pouvant lui incomber en sa qualité 
d'organisateur ou occupant des locaux loués, qu'à l'égard des biens dont il serait propriétaire ou 
gardien à un titre quelconque, ladite garantie devant être accordée avec renonciation à recours 
contre la Ville de Saint-Avold. La Ville de Saint-Avold demandera la production d'une attestation 
conforme aux dispositions précisées ci-dessus dès le versement de l'acompte. 

GARDIENNAGE 
La Ville de Saint-Avold n'assure pas de gardiennage de la salle. 

                                 CAUTION 
Un chèque de caution à l'ordre de la REGIE DES LOCATIONS DE SALLES est à déposer au 

moment de la demande de réservation en garantie du matériel soit : 
1500,00 € pour les équipements (chaises, tables, vaisselle ...)  
750,00 € pour la sonorisation. 

 
Les cautions seront remises au demandeur après la rédaction d’un état—des lieux contradictoire signé par 
les 2 parties qui ne signalera aucune dégradation. En cas de dégâts, la caution sera transmise à Mr le 
Trésorier Principal. Si le demandeur ne devait pas s'être acquitté dans les 8 jours à compter de la réception 
du titre de recette afférent aux dégradations occasionnées à l'occasion de l'occupation de la salle, la 
caution serait encaissée par M. le Trésorier Principal. 

 
SECURITE INCENDIE 

L'effectif maximal du public admis dans la petite salle est de 300 personnes, dans la grande salle 2700 
personnes. 
Les issues de secours seront toujours accessibles et manœuvrables et ne devront pas être encombrées 
par l'extérieur. 

 

 

A) Pour activités diverses (mariages. messes. repas. salons. activités sportives...) 

Conformément aux dispositions de l'article L 14 de l'arrêté du 5 février 2007, l'organisateur devra 
mettre en place pendant toute la durée de la manifestation : 

1.Effectif inférieur à 1500 personnes  

un service d'incendie composé d'une personne désignée pouvant être employée à d'autres tâches pour des 
activités diverses. 

2.Effectif supérieur à 1500 personnes  

un service de sécurité incendie composé d'I SSIAP2 + 2 SSIAPI pouvant par dérogation aux dispositions de 
l'article MS 46 être employés à d'autres tâches. 

B) Pour activités (concerts. spectacles. représentations...) 
Conformément aux dispositions de l'article L 14 de l'arrêté du 5 février 2007, l'organisateur devra 

mettre en place pendant toute la durée de la manifestation : 
3.De 1 à 50 personnes 

une personne désignée pouvant être employée à d'autres tâches pour des activités diverses. 
 

4.De 51 à 700 personnes 
deux personnes désignées pouvant être employée à d'autres tâches pour des activités diverses + 1 
 

5.De 701 à 1500 personnes 
Un service de sécurité incendie de 1 SSIAP1 et 2 personnes désignée pouvant être employée à d’autres 
tâches pour des activités diverses + 1 agent de représentation SSIAP1 
 

6.De 1501 à 3000 personnes 
Un service de sécurité incendie composé de 1 SSIAP2 (le chef) et de 2 SSIAP1 pour le service de représentation 
de 1SSIAP1. 

 

IMPORTANT : Ce service de sécurité incendie est à la charge totale de l’organisateur. 

Remarques d’ordre général :  

- Les installations de cuissons volantes sont interdites dans la salle (stands saucisses, frites et autres) 

- Pendant la durée d'une exposition ou d'un salon il est interdit de faire fonctionner des moteurs à explosion. 

- La réglementation impose l'absence totale de carburant dans les véhicules exposés dans un établissement 
recevant du public. 

- Les installations électriques rajoutées devront être réceptionnées par un bureau de contrôle. Les 
installations volantes sont interdites. (Pas de câbles parasites). 

- D'autres prescriptions seront susceptibles d'être imposées aux utilisateurs en fonction de la nature 
de l'occupation. 
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